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1er juillet 1997 au 30 juin 1998

Rapport du Secrétaire général

1. Les informations budgétaires figurant dans l’annexe à la présente note sont
présentées en application de la résolution 49/233 A de l’Assemblée générale, en
date du 23 décembre 1994, au paragraphe 8 de la section I de laquelle
l’Assemblée a prié le Secrétaire général de lui communiquer, pour information,
deux fois par an, un tableau récapitulant les besoins budgétaires prévus de
chaque opération de maintien de la paix pour la période allant du 1er juillet au
30 juin, y compris une ventilation des dépenses par grande rubrique, ainsi que
le total des ressources requises.

2. Cette demande est directement liée à la décision d’adopter un exercice
budgétaire allant du 1er juillet au 30 juin, pour chaque opération de maintien
de la paix, ainsi que de nouvelles procédures d’examen et d’adoption des budgets
des opérations de maintien de la paix. L’Assemblée a décidé également que ces
mesures devraient être appliquées aussitôt que possible, et le 1er juillet 1996
au plus tard.

3. Les informations budgétaires figurant dans la présente note portent sur les
montants estimatifs des ressources nécessaires, pour la période allant du
1er juillet 1997 au 30 juin 1998, au titre de toutes les opérations en cours de
maintien de la paix [non compris la Mission de vérification des Nations Unies en
Angola (UNAVEM III) et la Force de paix des Nations Unies (FPNU)], tirés des
rapports sur le financement de chacune de ces opérations présentés par le
Secrétaire général.
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4. Par sa résolution 1106 (1997), le Conseil de sécurité a décidé a) de
proroger le mandat d’UNAVEM III jusqu’au 30 juin 1997 et b) d’entreprendre la
transition vers une mission d’observation, assurant ainsi la présence de l’ONU
en Angola au-delà du 30 juin 1997. Les ressources nécessaires pour la
liquidation d’UNAVEM et pour la Mission d’observation qui suivra n’ont pas
encore été déterminées.

5. Les ressources pourraient également être nécessaires au titre de la FPNU,
bien que celle-ci ne soit plus active, pour le règlement des demandes de
remboursement concernant le matériel appartenant aux contingents ainsi que le
remboursement des contributions en nature à la capacité de réaction rapide de la
Force, conformément à la résolution 50/235 de l’Assemblée générale.

6. Les prévisions de dépenses initiales présentées par le Secrétaire général
pour la Force de déploiement préventif des Nations Unies (FORDEPRENU) ont été
révisées (voir le document A/51/508/Add.3). Ce sont les chiffres révisés qui
ont été utilisés dans l’annexe à la présente note.

7. Les prévisions de dépenses initiales pour la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine (MINUBH) ont également été révisées (voir A/51/519/Add.4).
Les chiffres révisés sont repris dans l’annexe mais il pourrait y avoir des
modifications ultérieures, suite aux décisions que prendrait le Conseil de
sécurité.

8. Par ailleurs, l’annexe à la présente note ne tient pas compte des besoins
de la base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi. Le rapport du
Secrétaire général sur le financement de cette base pour l’exercice allant du
1er juillet 1997 au 30 juin 1998 sera présenté prochainement.

9. Ainsi que l’a demandé le Conseil consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, on procède à une analyse des opérations de la
base, compte tenu de la valeur totale des avoirs qu’elle gère et des autres
services rendus à l’ONU. Une fois cette analyse terminée, un rapport sera
présenté à l’Assemblée générale.

10. Conformément à la résolution 49/233 A, les informations budgétaires
figurant dans la présente note seront mises à jour dans une deuxième note
concernant l’année, qui paraîtra en décembre 1997.
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